
 

 
NGB-OL   28/02/2021 

                         
Procès-verbal du Conseil d'administration du 2 février 2021 

 
Depuis décembre 2020, les mesures sanitaires ont contrarié la tenue en présentiel de nos réunions de CA. 
Celle du 2 février 2021, ouverte comme toutes aux adhérents, s’est déroulée en visioconférence (Zoom 
organisé par Jean Claude) de 18h à 20h.  
10 Administrateurs se sont connectés : Nicole Barbier, Laurent Billet, Luc Corneloup, Georges Davignon, 
Mireille Kishazy, Olivier Labasse,  Brigitte Lacombe, Charles Lacombe, Jacques Lelarge, Jean Claude Secchi  
Excusé : Claude Saulgeot 
Adhérents présents : Claire Moreau 
 

1) Approbation du Procès-verbal de la réunion du 05/01/2021 
Approuvé par mail pour le mettre en ligne sur le site dès mi-janvier par les administrateurs s’étant alors 
exprimés. Il est, à l’unanimité, formellement approuvé. 
 

2) Urbanisation ; PC, DT et projets en cours. 
Peu a été fait depuis le PV de janvier 2021 (cf. liste en §2). A voir d’ici début mars. Il y a quelques demandes 
de PC dans le centre village qui poseraient des nuisances pour la collectivité et le patrimoine naturel et bâti 
(ex. Blanc-Garin/Fesigny…). Il avait été convenu d’un groupe 2 à 4 administrateurs pour suivre et documenter.  
 
Olivier propose à nouveau la création d'un groupe de 2 à 4 administrateurs et quelques adhérents 
ayant pour mission de présenter les modifications du PLU souhaitées lors de sa révision future. Les 
administrateurs intéressés reliront la « urbanisme prospectif 2015-2020 » et l’avis sur le « PLU » d’avril 
2017 » (rubrique « Etudes et documents » sur le site internet de BVV) qui serviront de base, d’autant 
qu’il y était question des OAP (Poste, Centre bourg, la Ravoire…) et des mobilités. OK du CA.  
 

3) Urbanisme prospectif (OAP du PLU, Centre village, La poste, Oberkampf, la Ravoire…) : prise 
d’intérêt des administrateurs et adhérents 

 
Nous étions convenus d’ouvrir des groupes de travail (GT) sur une liste de sujets (cf PV d’octobre, §4 reproduit 
ci-après). La rencontre du 22 janvier d’Olivier avec Claire Rigal (Adjointe à l’urbanisme), Vanessa Bruno 
(adjointe Travaux), Jean François Nore, conseiller, adhérent de BVV, rejoints par Thomas Terrier (en 2ème 
partie de réunion) à l’occasion de la présentation de notre étude « Politique de mobilité 2021 et plan de 
circulation apaisé pour les habitants » a été bonne. Cette longue réunion (2 h) a été aussi, pour le président 
de BVV, l’occasion de demander l’ouverture de concertations sur les grands sujets d’urbanisme et de 
réhabilitation (Presbytère, Villa du Lac, place des enfants, maison achetée rue de la Voûte, quid de la 
menuiserie Arragain, maison Oberkampf, place de la poste, La Ravoire, centre bourg (trottoirs, délestage 
cyclistes, limitation de vitesse, parkings, cf Gibello-Chappel….). Le principe d’aménagement « 3 traverses » 
prônées par BVV en 2015 (cf. « Prospective Urbanistique Veyrier 2020 », travail collectif rédigée par OL et 
Jacques Herrgott a retenu l’intérêt de tous les élus.  
 
Prise d’intérêt en cours de réunion :  
- Centre village mobilité : Nicole, Brigitte, Luc, Olivier, Jacques…L’urgence est de proposer avant la 
saison des croquis côtés du rond-point des Pérouzes à la patte d’oie 909-909a avec trottoirs, stationnements, 
voies de circulation pour ce qui roule en suite de notre étude globale remise aux administrations.  
- chemins et sentiers du centre bourg au lac et au piémont : identification, marquage, fléchage (avant l’été)  
-  Centre village bâti : Claire, Olivier, Charles …Probablement Jacques H, Richard S,  
-  La Ravoire, la corniche panoramique, les cheminements haut-bas du village : Georges, Brigitte  
 - Aménagements ports, quais et littoral, plages, terrain SNCF : Luc… 
-  Aménagements autres : jardin pour les enfants ; Brigitte, 

 
Les administrateurs intéressés s’inscriront sur les différents sujets (voir liste complète dans le PV d’octobre 
2020 §4 reproduit ci-après) pour en définir le périmètre et en organiser le fonctionnement avant de les ouvrir 
à tous les adhérents. 

 



«…tour de table pour organiser le travail des administrateurs, à partir des actions convenues en juillet et 
des enjeux développés et débattus lors de l’AG. Chacun propose les thèmes lui paraissant devoir retenir 
notre attention pour les mois prochains. Sans les hiérarchiser et/ou les assembler par groupe de travail (GT) : 
- Plan global de circulation apaisé pour les habitants à Veyrier (cœur et périphérie). Politique des parkings  
- mobilité pour les habitants, les résidents, les touristes,  
- dissuader le trafic de transit de masse ;  
- améliorer la sécurité pour les piétons (« pour un Veyrier « marchable », avec des trottoirs route de la 
Tournette et route d’Annecy…) 
- Centre historique du bourg  
- Presbytère et jardin, la villa du lac -ex la Chaumière-, la place des enfants, le lavoir 
- la traverse n°1 « place de Ecole / La Veyrière à l’esplanade de la Mairie et son point de vue ». 
 - la traverse n°2 « Saint-Alexis à la place de la Poste et son point de vue sur Annecy » 
- la traverse n°3 « La cinémathèque/Pérouzes à la plage du Plan »,   
-  la poste, la bibliothèque, 
- la création d'un bistro sympa, salon de thé, le four à pain 
- la voie verte (sécuriser, aménager, domestiquer),  
- le port de plaisance, les plages  
- Les OAP du PLU : La Ravoire, la place de la poste, la maison Oberkampf … 
- Développer le tourisme résidentiel et l’écotourisme (vs les excursionnistes à la journée et le transit) entre lac 
et montagne, les chemins (cf.du téléphérique, Péril, contrebandiers, Pérolles, impasse du port…) et sentiers 
(recensement/reprise de l’inventaire et pose des signalisations/noms correspondant aux plans et cartes). 
- Les servitudes de vue (non altius-tolendi) place Mérieux, chemin du crêt des vignes, la place de la poste, la 
route « panoramique de la Corniche, etc... 
- Le tour du Lac à pied (projet du SILA), la servitude de marchepied 
- Urbanisation : suivi quota vs SCoT, surveillance des PC 
- présence BVV au CM 
-  la jeunesse, les enfants 
L’imbrication des thèmes, l’organisation de GT en fonction de l’intérêt des administrateurs et des autres 
membres de BVV constitueront l’ODJ du prochain CA avec leur analyse critique et leur approfondissement ».   
 

 
4) Plan de circulation VdL 2021 : suite à donner pour actions. 

 
Tous les participants ont pris connaissance du plan de mobilité (version 1) envoyé par Olivier 
Tous l’ont trouvé très bien fait, complet et intéressant. Il a été décidé qu’Olivier ferait un genre de résumé 
(« executive summary ») d’une page pour donner envie aux décideurs d’en approfondir la lecture et les 
recommandations opérationnelles.  
Puis il sera communiqué avec cette entête aux élus (Maires de la rive et d’Annecy, Présidente et VP mobilité 
du GA, Conseil Départemental, députées…). Olivier rédigera aussi un communiqué de presse et une page de 
teaser sur le blog avec Jean Claude. Il a été envisagé de faire une réunion de presse, mais opportunité avec 
les mesures sanitaires ? 
Charles rappelle les différents projets pour éviter la circulation des voitures le long du Lac (continuité voie des 
Aravis), Olivier ceux de BVV et ALAE pour éviter le tracé et la conception dangereuse de la Voie verte et des 
aménagements cyclables en rive Est, son impact sur les paysages et la vie des habitants. (cf. mail de juillet 
suite visite OL-D.Duvernay, lettres de BVV au CD74 et autres élus responsables du 30/11/2020  et 23/02/2021   
 

5) Projet de « collectif Lac » 
Une première réunion s’est tenue avec ALP, ALAE, AT74, FNE et BVV pour jeter les bases d’un tel collectif 
qu’Olivier a proposé de nommer « Sauvegarde du Lac d’Annecy », ce qui a été accepté. Chacune des 
associations en fera voter le principe par son CA. Celui de BVV a voté favorablement en janvier 2021. Chaque 
organisation proposera les objectifs qu’elle souhaiterait partager. Le Président de BVV a communiqué une 
liste aux administrateurs et aux Présidents des associations partenaires. Dans l’intervalle, l’action commune 
avec Yann Magnani (ALP) - O.Labasse (BVV) pour faire stopper le chantier de la boucle d’eau illégalement 
positionnée a porté ses fruits. Les tubes ont été enlevés de l’herbier et sont en cours de déplacement. 
Une autre demande, écrite, au SILA et à la DDT (Préfecture) concerne la moule invasive Quagga ; La Vice- 
Présidente du Sila a dit à Olivier qu’elle s’en occupe et que le collectif, dont c’est la première action, aura une 
réponse.    

 
6) Appel de cotisations : 

Il a été décidé d’appeler les cotisations en même temps que la convocation de l’AG qui va vraisemblablement 
être repoussée pour avoir une chance de la tenir en présentiel… 
Une 106ème cotisation est arrivée pour clôturer 2020 favorablement. 

Prochaine réunion du CA le mardi 02 mars 2021à 18h. En visioconférence. 


